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Appartient à Conseil des ministres du 10 mars 2023

Régie des bâtiments : relogement de l’Institut national de criminalistique et de
criminologie

Sur proposition du secrétaire d’État chargé de la Régie des bâtiments Mathieu Michel, le Conseil des
ministres a marqué son accord sur un marché public dans le cadre du relogement de l’Institut
national de criminalistique et de criminologie (INCC).

Le marché comprend la conception, la construction et l’entretien de locaux et d’espaces de l’INCC. Il
consacre une attention particulière à la contribution du projet aux objectifs du Plan national énergie-climat
(PNEC) et à l’accessibilité du bâtiment aux personnes en situation de handicap.

L’objectif est de mettre ces espaces à disposition pour la mi-2027.
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